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1 - CADRE DU SOGED 

Les pages ci-après présentent un exemple de cadre du SOGED. 

Le S.O.G.E.D. est un document à compléter par les entreprises et à joindre dans 

la seconde enveloppe de l’offre. 

La production de ce document complété est une exigence spécifiée dans le 

règlement de consultation. 

La non-production de ce document entraînerait le rejet de l’offre. 

Le S.O.G.E.D. éventuellement adapté et précisé après mise au point de marché 

sera contractualisé dans le cadre du dossier d’assurance qualité. 

Il a pour objectif de donner au Maître d’ouvrage toutes les indications utiles 

permettant d’apprécier la capacité de l’entreprise à satisfaire les besoins 

exprimés et à honorer les critères du jugement des offres. 

Le S.O.G.E.D. doit être adapté au chantier relatif à ce Dossier de 

Consultation des Entreprises. 
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2 - CORRESPONDANT « DECHETS » 

L'entreprise précise si elle a un correspondant « Déchets » et son niveau de 

compétences. 
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3 - GESTION DES DECHETS PAR NATURE 

C'est une note descriptive sur la nature et les quantités des matériaux présents 

sur le chantier et rencontrés lors des travaux, qu'ils soient destinés à être 

évacués ou réutilisés sur place. 

Elle décrit l'ensemble des matériaux présents sur le site et qui seront 

rencontrés sur le chantier lors des travaux, suivant la classification ci-après : 

▬ végétaux : débroussaillage, déboisement, etc … 

▬ terre végétale 

▬ matériaux inertes 

▬ matériaux de chaussée 

▬ matériaux avec liants hydrauliques 

▬ matériaux avec liants hydrocarbonés 

▬ déchets dangereux 

Les emplacements des matériaux figurent sur un plan indicatif, ainsi que les 

quantités correspondantes si elles sont fournies. 

Pour chaque nature de déchets, l'entreprise expliquera ses actions pour : 

▬ limiter les déchets 

▬ valoriser les déchets : réutilisation de déchets du chantier, utilisation de 

matériaux recyclés 

▬ identifier les unités de traitements des déchets 

▬ vérifier la traçabilité de cette gestion des déchets (bordereau de suivi de 

déchet) 

▬ maintenir la propreté du chantier et de ses alentours. 

3.1 - Déchets de type Végétaux : débroussaillage, déboisement, etc… 

3.2 - Déchets de type Terre Végétale 

3.3 - Déchets de type Matériaux inertes 

3.4 - Déchets de type Matériaux de chaussées 

3.5 - Déchets de type Matériaux avec liants hydrauliques 

3.6 - Déchets de type Matériaux avec liants hydrocarbonés 

3.7 - Déchets de type Déchets dangereux 
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4 - ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE 

La direction de l'entreprise s'engage à mettre en œuvre l'ensemble des 

prestations du marché et des exigences décrites dans les pièces écrites de la 

consultation. 

Déclaration de la direction : 

Je soussigné : ______________________________________________ 

agissant en qualité de : _______________________________________ 

Déclare m'engager, si je deviens titulaire du marché : 

▬ à mettre en œuvre la réalisation d'un plan d'actions pour l'environnement 

et une organisation de la gestion et de l'élimination des déchets, établis à 

partir des renseignements donnés dans le présent schéma organisationnel 

et de suivi de l'élimination des déchets, dans le C.C.T.P. ou le cahier des 

charges du présent D.C.E. et qui couvriront l'ensemble des exigences 

décrites dans les pièces écrites du dossier de consultation dont j'ai pris 

connaissance, 

▬ le plan d'actions pour l'environnement et l'organisation de la gestion et de 

l'élimination des déchets ainsi mis en œuvre s'appliqueront à l'ensemble 

des prestations du marché, y compris celles réalisées par les cotraitants, 

fournisseurs ou locatiers. 

Fait à  ________________________  le   ___ / ___ / ________   

Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé »


